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FÄITS DIVERS

Album Royer, ä Nancy.

Nous recevons de la Maison J. Royer, de Nancy, une

superbe collection de 100 photocollograpbies, montrant ce

que cette excellente maison est capable d'editer dans les

genres les plus varies. Nous avons remis ce beau porte-
feuille ä la Societe genevoise de Photographie.

*
Les mois de septembre et d'octobre 1896

au point de vue climaterique.

On pretend qu'il faut remonter ä 1'an 1692 pour trouver
un mois de septembre aussi deplorable que celui que nous
venons de traverser : de la pluie, du vent, un ciel toujours
charge et une extreme instability barometrique. Octobre
n'a pas voulu tester en arriere sur le mois de l'equinoxe
d'automne et ce qu'il est tombe d'eau dans cette saison
de vendange n'est pas croyable. Aussi, Ton voit d'ici si la

Photographie a chöme ; les araignees ont tendu d'habiles
toiles entre les lentilies des objectifs et quand on voudra se

servir ii nouveau des obturateurs, ä supposer que le temps
le permette, on aura de dröles de surprises. Mais aussi,
pourquoi ne pas ctudier un peu serieusement la question
de faire le beau temps Serait-ce done si difficile Qu'est-ce

que le mauvais temps, sinon une calotte de nuages satures
d'humidite et traverses par un courant froid depassez la
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calotte et vous trouverez le sol eil. Le probleme est done

d'enlever des nuages dans un certain perimetre et pour ce

faire de repandre un bien heureux courant d'air chaud qui
les chassera chez le voisin. Ici intervient une question
grave. Si Paris veut le beau temps et que Sf Cloud ou
Versailles ne veulent pas la pluie, vous voyez d'ici les recriminations

C'est le plus puissant qui jouira du soleil et le

desherite qui recevra la pluie La question sociale
transported dans les nuages, c'est pour alors qu'il y aura des

protestations

+

Une scene d'essayage.

La cinquieme chambre du Tribunal de la Seine a tranche
une interessante question de jurisprudence en matiere de

reproduction photographique.
On sait que, depuis quelque temps, une Societe a eu

l'idee de faire de la publicite dans des stereoscopes deposes

gratuitement dans les grands hotels et restaurants.
II v a quelque temps, M. Rouff, costumier, avait eu le

desir de profiterde cette publicite et il avait fait representer
dans ses salons une scene d'essayage, mimee par trois de

ses ouvrieres, Mlles Lamesh, Cromon et Charpentier. Le
cliche une fois pris, les parties ne s'entendirent pas surles
conditions du traite. Par suite, il ne fut rien reclame ä

M. RoufF, ntais la Societe n'en publia pas moins sous un
titl e de fantaisie Avant le bal, la scene d'essayage prise dans

les salons de M. Rouff. Celui-ci, dont le nom n'etait meme

pas prononce, protesta et fit intervenir ses ouvrieres pour
demander la destruction du cliche et le retraitde la

photographic.

De son cöte, la Societe arguait l'impossibilite de retirer
isolement une Photographie imprimee sur la meme pellicule
que dix-neuf autres. Elle ajoutait que Mllcs Lamesh, Gro-



I ltif|>li<itoi£r;i}>ht*ii Similigruvutv
Schumann X. Hciiu'lt. DivxU'ii. Mcincnbacli ,S. I * i (Varl Ii. Munich.

J^JdPIEGLE



— 323 —

mon et Cbarpentier etaient sans droit pour se plaindre
d'une publicite qu'elles avaient voulue et a laquelle elles

s'etaient pretees de bonne grace, et on peut dire, en voyant
la Photographie, avec une certaine complaisance.

C'est ce debat que la cinquieme chambre vient de vider

apres avoir entendu Alcs Lucien Blin et Delamarre.
Le Tribunal a decide que le photographe n'a pas le droit

de publier une photographic malgre la defense de la per-
sonne representee. En consequence, il a ordonne le retrait
des epreuves et la destruction du cliche.

(Bull, de la Societe caeimaise de Photographie.)

+

La Photographie ä la haute montagne.

Nous avons le regret d'informer nos lecteurs que l'au-
teur de Farticle publie dans notre numero d'avril-mai,
a du renoncer a nous envoyer la fin de cet interessant
travail.

+

La photographic au Village Suisse de l'Exposition nationale
suisse (Ceneve 1896).

L'entrepreneur du Village suisse, a l'Exposition nationale,

est parti de l'idee qu'en monopolisant la Photographie
du \'i 11 age on creerait un courant de vente considerable.
Des lors, il a interdit, de la facon la plus absolue, l'intro-
duction des appareils pour lie pas risquer de nuire a la

vente des vues officielle. Nous avons pris la peine d'ex-

poser a ce monsieur qu'aucun amateur, quel qu'il fut, ne

pouvait faire de concurrence serieuse a la vente des vues
officielle, mais que tout au contraire, chaque amateur em-

portant des souvenirs personnels du Village et les mon-
trant a ses amis, creait par ce fait un element de reclame
considerable. Notre intervention est demeuree parfaite-



ment inutile ; il nous a etc repondu que tout ce qui risquait
de faire concurrence it la vente des vues ofticielles deilieu-
rerait absolument exclu de l'enceinte du ^"illage et que la

question de reclame etait secondaire.
Devant un tel parti pris et une absence aussi complete

du sens commercial, nous n'eümes garde d'insister.
L'ete se passa, amenant avec lui une foule d'amateurs

photographes dont les appareils se trouvaient rigoureu-
sentent exclus du Village. Ce qu'il y eut de mecontents
est incalculable. C'est par douzaine que nous avons du

repondre ä des reclamations auxquelles malheureuse-
ment nous ne pouvions faire droit. A la fin, mais trop tard,
l'entrepreneur du Village comprit qu'il avait fausse route
en excluant les amateurs photographes de ce que 1'on a

appele le « clou de l'Exposition ». Aussi ceux-ci se sont-ils
vu admis ä la derniere heure it prendre des vues du

Village, et, cela movennant la somme de 5 fr. par jour,
mais il etait trop tard pour que le bienfait de cette relame

put se produire.
II semble desornrais acquis que la Photographie doit

avoir le plus large acces dans une exposition. II faut la

considerer non point conirnc une source de benefices

directs produits par la vente monopolistic des vues princi-
pales ; tout au contraire, il convient d'encourager le plus
grand nombre de photographes et d'amateurs it pouvoir
photographier et a vendre, donner et distribuer au loin les

produits de leur art. l)e la sorte, on cree une multiplicity
de documents qui est deja par elle-meme fort interessante,
mais surtout, on fait it l'Exposition une reclame puissante
et gratuite, dont les bienfaits seront autrement pffectifs que
la vente generalement restreinte de quelques vues offi-
cielles.
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